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Conseil des droits de l’homme 
Vingtième session 
Point 9 de l’ordre du jour 
Le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie 
et l’intolérance qui y est associée, suivi et application 
de la Déclaration et du Programme d’action de Durban 

  Sénégal (au nom du Groupe des États d’Afrique): projet de résolution 

  20/… 
Réunion-débat à l’occasion de la Journée internationale 
Nelson Mandela  

Le Conseil des droits de l’homme, 

Rappelant la résolution 64/13 de l’Assemblée générale, en date du 10 novembre 
2009, et la décision 15/117 du Conseil des droits de l’homme, en date du 1er octobre 2010, 

Conscient des valeurs défendues par Nelson Mandela et de son dévouement au 
service de l’humanité, qu’il a manifesté par son action humanitaire dans les domaines du 
règlement des conflits, des relations entre les races, de la promotion et de la protection des 
droits de l’homme, de la réconciliation, de l’égalité des sexes, des droits des enfants et 
autres groupes vulnérables, et du progrès des communautés démunies et sous-développées, 

Soulignant combien il importe de mettre fin d’urgence aux manifestations 
persistantes et violentes de racisme et de discrimination raciale, et conscient que toute 
forme d’impunité pour les crimes d’inspiration raciste et xénophobe est un facteur 
d’affaiblissement de l’état de droit et de la démocratie, tend à encourager la résurgence de 
tels actes et ne saurait être éliminée sans une action et une coopération résolues, 

1. Décide de tenir, à sa vingt et unième session, une réunion-débat de haut 
niveau sur la façon dont les valeurs de la réconciliation, de la paix, de la liberté et de 
l’égalité raciale peuvent contribuer à la promotion et à la protection des droits de l’homme;  

2. Prie le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme de 
prendre les mesures nécessaires aux fins de la célébration de la Journée internationale 
Nelson Mandela; 

3. Encourage tous les États Membres de l’Organisation des Nations Unies et les 
parties prenantes concernées à participer pleinement à la réunion-débat en vue de garantir 
l’équilibre et la diversité d’opinions nécessaires sur la question; 
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4. Prie le Haut-Commissariat aux droits de l’homme d’élaborer une synthèse 
des résultats des débats et de la présenter au Conseil des droits de l’homme à sa vingt-
troisième session; 

5. Décide de rester saisi de la question. 

    


